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3 jours de rencontre du 17 au 19 mai 2019 sur le thème :
Tous volontaires pour un territoire qui bouge !
Cette rencontre sera une pépinière d’idées, un espace d’intelligence collective
ainsi qu’un temps festif et convivial.

Elle est proposée après trois années d’expérience d’accueil de volontaires
en service civique et en service volontaire européen dans les établissements publics, 
les communes de la DLVA et au sein des services de l’Agglomération.
Cet événement sera l’occasion de partager et d’échanger sur la question suivante :

Comment veut-on faire bouger notre territoire, la place du volontariat ?

Volontaires, tuteurs, chefs de service, responsables de structure associative, 
délégations étrangères, partenaires de la démarche d’accueil, chacun de ces acteurs 
pourra s’exprimer, entendre le point de vue des autres sur cette question.
En amont, M. Ré, président de la communauté de communes du Val d’Adour qui 
présentera leur expérience de volontariat menée dans cette vallée des Pyrénées.

Enfin, cette rencontre sera l’occasion de bouger et d’inviter à bouger.
Le vendredi 17 mai, lors d’un apéritif musical, avec le groupe des « Sweet Sixteen »
et la réalisation d’un portrait de groupe “croqué” par MG-21.
Le samedi 18 mai sur le marché avec des actions artistiques, graff et flashmob
animées par les graffeurs Derka, Mazo, et Zorski de Colorski Design,
ainsi que les danseurs Madouba et Magali de Next Step.

La finalité de cette rencontre sera la rédaction d’une charte de qualité de l’accueil
des volontaires sur le territoire et la promotion du volontariat auprès de la population
et en particulier des jeunes.
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Ces trois jours de rencontre se dérouleront au centre culturel et littéraire Jean Giono
et à la maison de la biodiversité « La Thomassine ». 
Deux lieux que nous souhaitions mettre en avant car ils sont dans une période
de renouveau et pourraient envisager d’accueillir des volontaires au sein de leurs équipes.

Tous les participants sont attendus sur l’ensemble des journées, et tout particulièrement 
sur les temps d’ateliers du vendredi 17 mai.

# vendredi 17 mai, ateliers d’intelligence collective

• de 9 heures à 12 h 30, deux questions nous animerons : 
« Nos parcours d’engagement » et « Mission de volontariat : quelles sont nos attentes ? »

• de 14 h 00 à 17 h 30, une question sera abordée : 
« Comment veut-on faire bouger notre territoire avec le volontariat ? » 
introduite par M. Ré et M. Sadoch du Val d’Adour

• à 18 heures, restitution graphique de ces échanges
• de 19 heures à 20 h 30, un apéritif dînatoire en musique et “en dessins” 

dans le jardin du centre.

# samedi 18 mai

• de 9 h 30 à 11 h 45 rédaction d’une charte de l’accueil des volontaires par les élus, 
les techniciens et les acteurs qui les accueillent.

• 9 h 30 à 12 heures stands d’information et de graff place du Terreau, 
place Saint-Sauveur et Jardin de Voghera.

• 11 h 30 : Flashmob, rendez-vous au Terreau, puis passage place Saint-Sauveur, 
Centre Giono et final à 12 h 15 esplanade François Mitterrand à côté de la fontaine.

• L’après-midi des visites réservées aux participants seront proposées. 
Celle de la Thomassine, élaborée par un de nos volontaires ; puis, au choix : 
promenade dans les collines. visite de l’éco-musée de l’Olivier à Volx.

• 19 heures, buffet dinatoire à la Thomassine avec la participation des Comités 
de Jumelage.

Le programme
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Depuis trois ans, des volontaires de service civique*, de service civique international
et du corps européen de solidarité* sont accueillis sur le territoire de la DLVA.
En 2017, l’initiative a débuté après un temps de travail des élus de la commission 
jeunesse de la DLVA. L’usage du volontariat et le développement de l’offre de mission 
ont pour objectif de favoriser l’autonomie, la mobilité et l’insertion du public 16-25 ans. 
Ces axes de travail définis par la politique jeunesse de l’État et la caisse nationale 
d’allocations familiales ont convergé avec les préoccupations des élus de l’agglomération.

La mobilisation autour de cet outil - le volontariat - est l’axe principal de travail
pour construire une politique jeunesse pour le public 16-25 ans. Une politique récente 
qui doit se départir de la politique enfance qui elle, porte surtout sur la question
du temps libre et du mode de garde.
Le volontariat se matérialise par une offre de mission dans les services des collectivités 
et un soutien à l’accueil de volontaires européens dans les établissements du secondaire.
Depuis le démarrage c’est 30 volontaires qui ont effectué une mission en lien
avec la DLVA.
Ces missions se sont déroulées dans différents services la commune de Manosque 
et de la DLVA comme l’éducation, la culture, la politique de la ville, le service 
développement économique, l’enfance et la jeunesse.
En 2018 puis 2019, la mise en place de ce dispositif nommé « Elan volontaire »
a été facilitée par la Direction Régionale Jeunesse et Sport PACA qui a retenu
notre agglomération sur un appel à projet pour son expérimentation.
Fort de ce soutien financier, elle a fait le choix d’accompagner les communes
de la DLVA pour accueillir des volontaires. Les communes de Volx, de Sainte-Tulle
et de Vinon-sur-Verdon se sont ainsi engagées dans cette démarche.

Comme toutes les structures qui reçoivent des volontaires, la DLVA et la commune
de Manosque sont agréées par l’État pour trois ans.
L’événement « Tous volontaires pour un territoire qui bouge ! » intervient à la fin
du premier agrément. Ce temps constitue une possibilité d’observation, de capitalisation 
de ce qui a été effectué. Enfin, il permet un temps de travail pour affiner la démarche 
d’accueil des volontaires sur l’agrément 2019-2021.
Par ailleurs, c’est aussi l’occasion de donner une plus grande visibilité à ces dispositifs 
qui sont pour beaucoup de jeunes un tremplin pour l’avenir.

Le contexte



dossier de presse

55

# Les dispositifs de service civique et service civique international* :

• Jeunes de 16 à 25 ans (jusqu’à 30 ans avec une reconnaissance MDPH).
• Les jeunes sont recrutés sur leur motivation, non sur leurs compétences.
• La mission peut se dérouler dans le secteur privé : association ou le secteur public : 

établissement public, collectivité.
• Un jeune ne peut faire qu’une seule mission de service civique, en France 

ou à l’international.
• Une indemnité est versée mensuellement, pour 90 % par l’État et10 % par la structure d’accueil.
• Travail d’un projet d’avenir.

Pour plus d’informations : https://www.service-civique.gouv.fr/

# Service volontaire européen :

• Jeune de 18 à 30 ans.
• Les jeunes sont recrutés sur leur motivation, non sur leurs compétences.
• La mission peut se dérouler dans le secteur privé : association ou le secteur public : 

établissements publics, collectivité.
• Un jeune ayant fait un service civique peut par la suite faire un volontariat européen.
• Le dispositif est financé par l’Europe : voyage, hébergement, indemnités

Pour plus d’informations : https://europa.eu/youth/solidarity_fr 

Les renvois
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